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Assemblée générale
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POUR ADOPTION


Commission Permanente Affaires Institutionnelles

Priorités politiques et programme de travail 2010

En 2010, la Commission Permanente Affaires Institutionnelles  traitera des priorités politiques suivantes : 

(i) Observer et soutenir le développement de la démocratie régionale dans différents pays 

(ii) S’assurer que les mécanismes de gouvernance européenne apportent les conditions cadres optimales pour la démocratie régionale en Europe 

(iii) 
Communiquer sur l’Europe de façon décentralisée et proche des citoyens  

(iv) 
Soutenir les besoins en formation (Académie de l’ARE) 

	(i) Démocratie régionale et décentralisation:


En 2010, l’ARE célèbrera son 25è anniversaire. A cette occasion, la Commission Permanente fêtera la Déclaration sur le régionalisme de l’ARE, fera le point sur l’état de la démocratie régionale en Europe et les perspectives d’avenir en la matière. 

Activités :

· Organisation d’une Conférence sur l’état de la démocratie régionale en Europe, en combinaison avec les Célébrations du 25è Anniversaire de l’ARE 

· Monitorage des processus de décentralisation en Europe, en vue notamment d’actualiser le rapport sur le régionalisme de l’ARE

· Poursuite de la mise en place d’un outil en ligne pour permettre un accès plus facile au Rapport sur le Régionalisme et son contenu sur le site de l’ARE (portail web) 

· Organisation de caravanes sur le régionalisme sur la décentralisation et les compétences régionales 

· Organisation d’un séminaire sur le statut spécial autonome de certaines régions, en coopération avec le groupe de travail sur la coopération interrégionale du Congrès 

	(ii) Gouvernance Européenne:


Actuellement, un nouveau cycle de gouvernance européenne débute, avec la mise en place d’une nouvelle Commission, d’un nouveau Parlement et l’adoption de nouvelles structures de travail du fait du Traité de Lisbonne. La Commission Permanente fera un monitorage de ce nouvel agencement institutionnel afin d’assurer que les intérêts régionaux soient dûment considérés. 

Activités: 

· Monitorage et diffusion d’informations sur l’application du principe de subsidiarité et la mise en œuvre du Traité de Lisbonne

· Contributions aux débats européens sur la gouvernance à multi-niveaux.  

· Monitorage des développements des processus de macro-régionalisation en Europe, et contributions aux débats en la matière

· Contribution aux discussions sur la réforme du budget de l’Union

	(iii) Communiquer sur l’Europe:


Le manque de participation aux élections du Parlement européen a montré que le processus d’intégration européenne reste éloigné des citoyens, alors qu’il s’agit d’un processus qui affecte toujours plus notre vie quotidienne. La Commission Permanente va donc poursuivre ses activités décentralisées de communication sur les affaires européennes.  

Activités:

· Compétition Parlez-vous Européen ? 

· Forums citoyens de l’ARE

· Prix de la Communication de l’ARE

	(iv) Séminaires de formation (Académie) de l’ARE


La Commission Permanente Affaires Institutionnelles continuera par ailleurs en 2010 ses programmes de formation en faveur de ses membres, relatifs aux institutions européennes, aux mécanismes de lobbying régionaux, ainsi qu’à des politiques et instruments financiers européens spécifiques. 

Activités :

· Les mécanismes de coopération territoriale (ex. : GECT) – Cours avancé

· Institutions européennes et processus décisionnel – Cours introductif

· Cohésion territoriale européenne et fonds structurels – Cours avancé

· Recherche européenne et nouveau programme cadre (PC8) – Cours avancé

	



